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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SOUTIEN DE LA FLOTTE :

Sous-direction technique

CIRCULAIRE N° 2025-3947/ARM/DCSSF/SDT portant abrogation de textes.

Du 05 mars 2025

NOR A R M B 2 5 5 1 8 1 0 C

Référence(s) :

Décision du 27 août 2024 portant délégation de signature (direction centrale du service de soutien de la flotte) (JO n° 208 du 1er septembre 2024,

texte n° 11).

Texte(s) abrogé(s) :

Référence de publication :
BOC n°31 du 18/4/2025

   

1. OBJET

Faisant suite à la diffusion des circulaires DCSSF n° 6720.3 et 6720.4 du 05 mars 2025 relatives aux règles d’entretien applicables aux moteurs diesels

CUMMINS (n.i. BO).

2. ABROGATION – PUBLICATION

Les circulaires ci-dessous sont abrogées :

- la circulaire n° 2014-33118/DEF/DCSSF/SDT du 9 décembre 2014 relative aux règles d’entretien applicables aux moteurs diesels Cummins KTA38DM V12

- la circulaire n° 2021-15773/ARM/DCSSF/SDT du 30 août 2021 relative aux règles d’entretien applicables aux moteurs diesels CUMMINS de type QSM11D

(M) HX en service sur les bâtiments de la marine nationale.

La présente circulaire est publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre des armées et par délégation :

L’ingénieur en chef de l’armement,

sous-directeur technique du service de soutien de la flotte,

Maximilien PORTIER.

Circulaire N° 2014-33118/DEF/DCSSF/SDT du 09 décembre 2014 relative aux règles d'entretien applicables aux moteurs diesels Cummins

KTA38DM V12.



Circulaire N° 2021-15773/ARM/DCSSF/SDT du 30 août 2021 relative aux règles d’entretien applicables aux moteurs diesels CUMMINS de type

QSM11D (M) HX en service sur les bâtiments de la marine nationale.



http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/201125/N%25C2%25B0%202014-33118/DEF/DCSSF/SDT.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/338647/N%25C2%25B0%202021-15773/ARM/DCSSF/SDT.html

